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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 9 juillet 2007 abrogeant l’arrêté du 29 janvier 2004 suspendant l’introduction en
France d’oiseaux de volière et d’oiseaux de compagnie originaires ou en provenance de
certains pays tiers

NOR : AGRG0760203A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique, 

Vu la directive 91/496/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 modifiée fixant les principes relatifs à
l’organisation des contrôles vétérinaires pour les animaux en provenance de pays tiers introduits dans la
Communauté et modifiant les directives 89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/675/CEE ;

Vu le règlement (CE) no 318/2007 de la Commission du 23 mars 2007 fixant les conditions de police
sanitaire applicables aux importations de certains oiseaux dans la Communauté et les conditions de quarantaine
qui leur sont applicables ;

Vu la décision 2000/666/CE de la Commission du 16 octobre 2000 modifiée arrêtant les conditions de police
sanitaire et la certification vétérinaire requises pour les importations d’oiseaux à l’exclusion des volailles ainsi
que les conditions de quarantaine ;

Vu la décision 2005/760/CE de la Commission du 27 octobre 2005 modifiée concernant certaines mesures de
protection relatives à la présence d’influenza aviaire hautement pathogène dans certains pays tiers et applicables
à l’importation d’oiseaux en captivité ;

Vu le code rural, et notamment les articles L. 236-1 à L. 237-3 ;
Vu le code des douanes, et notamment son article 38 ;
Vu l’arrêté du 19 juillet 2002 modifié fixant les conditions sanitaires pour l’importation et le transit, sur le

territoire métropolitain et dans les départements d’outre-mer, des animaux vivants et de certains de leurs
produits visés à l’article L. 236-1 du code rural,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 29 janvier 2004 suspendant l’introduction en France d’oiseaux de volière et d’oiseaux
de compagnie originaires ou en provenance de certains pays tiers est abrogé.

Art. 2. − Le directeur général de l’alimentation et le directeur général des douanes et droits indirects sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 9 juillet 2007.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

des douanes et droits indirects,
J. FOURNEL


